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ENTENTE REGIONALE du TOURNAISIS - TENNIS DE TABLE 
BULLETIN OFFICIEL N°17 – 27/03/2019  

 
REUNION DU COMITE 

L’ordre du jour de la réunion du Comité de ce vendredi 22 mars 2019 était particulièrement chargé.  En 
l’absence de Vincent PICALAUSE, retenu par d’autres obligations, les décisions ci-dessous ont été prises. 

Journée de clôture 
Le Lanh Manh Wiers accueillera notre traditionnelle journée de clôture le 4 mai prochain dans les bâtiments de 
l’école communale de Wiers, rue Champs Delmée, 3 à WIERS.  Le programme du jour, identique à celui de la 
saison dernière, ainsi que le formulaire d’inscription pour la série doubles sont repris en fin de bulletin. 

Calendrier de fin de saison 
- 27 avril : Commission des classements.  En application de l’article 32 de nos Statuts, la Commission sera 
composée de cinq membres : Claude TASSET, Présidente, Jean-Jacques MONTIGNIE et Jean-Louis VERDY 
représenteront le Comité central auquel deux membres extérieurs viendront s’ajouter.  Les affiliés intéressés 
peuvent introduire leur candidature auprès de Claude TASSET par mail : classement@tt-ert.be ou par 
téléphone au 0496/78.27.50 ; 
- 17 mai : Date limite pour l’introduction, par les clubs, des propositions d’amendements au règlement sportif 
ou aux Statuts ; 
- 24 mai : Réunion du Comité Central à Froyennes ; 
- 21 juin : Assemblée générale à 20h dans un lieu à définir.  Les candidats organisateurs sont invités à 
introduire leur candidature auprès du Secrétariat pour le 12 avril. 

Double appartenance 
Les nouvelles conditions fixées à l’article 26 du règlement ont été rencontrées par tous les affiliés déclarés en 
double affiliation à l’exception de Michele CHIEN du TS Maulde qui compte actuellement 5 participations 
comptabilisables.  Dès lors qu’il ne lui est mathématiquement plus possible de participer à au moins la moitié 
des rencontres du championnat, les sanctions visées au §3 de l’article 26 lui sont appliquées.  Double 
conséquence pour l’équipe C du TS Maulde qui perd ainsi les rencontres des journées 3, 4, 6, 7 et 9 sur un 
score de forfait et qui se voit infliger une amende de 18,75 €.  Le classement de la division 3 ci-après tient 
compte de ce qui précède. 

Infraction à l’article 27 
Laurent AUQUIER, affilié au TS Maulde, a complété une fiche d’affiliation individuelle (document n°3A) sur 
laquelle ses antécédents auraient été correctement indiqués.  C’est pourtant une fiche d’affiliation de débutant 
qui a été introduite auprès du Secrétariat par le TS Maulde après, semble-t-il, que l’exemplaire original ait été 
égaré.  L’intéressé, aligné avec un classement de Non-Classé en E.R.T., a cependant été affilié au TT Don 
Bosco jusqu’en 2017/2018 avec un classement de D6, classement qui aurait dû lui être attribué en E.R.T.  Le 
Comité est contraint d’appliquer la sanction prévue à l’article 27, rappelée en toute lettre sur le document 
n°3A : « Chaque affilié est tenu d’indiquer le classement dont il bénéficie, ou a bénéficié (…) sous peine d’une 
suspension de quatre journées de championnat ».  Laurent AUQUIER est donc suspendu pour la dernière 
journée du championnat 2018/2019 et pour les trois premières journées du championnat 2019/2020.  En outre, 
l’intéressé est déplacé, à partir de la journée n°18, en position n°135 sur la liste de forces de son club.  Enfin, 
en vue de ne pas les pénaliser lors de l’examen de leur classement par la Commission des classements, les 
victoires/défaites de ses adversaires en championnat seront corrigées. 

Rencontre LM Wiers D – JPV Froidmont-Maroc B 
Une erreur de sélections pour la composition des équipes D et E du LM Wiers en journée n°7 a eu pour 
conséquence une correction des résultats des deux équipes (voir à ce sujet le folio n°1 du BO n°7 du 
21/11/2018). 
En ce qui concerne la rencontre entre le LM Wiers D et la JPV Froidmont-Maroc B, le score final de 9-1 a été 
corrigé, après sanction, en 5-5 suite à l’annulation des résultats de Jérémy WAROLUS (3+D). 
Cependant, lors de cette rencontre, la JPV Froidmont-Maroc a aligné une équipe de deux joueurs et un WO.  
Après réclamation du LM Wiers, le Comité a légitimement constaté que l’équipe B de la JPV Froidmont-Maroc 
ne pouvait obtenir le gain de la rencontre entre Jérémy WAROLUS et France DEBONNET, WO.  En conséquence, 
le score de la rencontre, après sanction, passe de 5-5 à 5-4 !  Dommage collatéral : l’équipe A du TT 
Dottignies, annoncée championne de division 3, n’est plus mathématiquement assurée du titre (le LM Wiers D 
revenant à deux points).  La dernière journée de championnat permettra, on leur souhaite, aux joueurs du TT 
Dottignies de fêter dignement leur titre… une seconde fois ! 

Michel CAUCHETEUR 
Quand tout a été dit, quand tout a été tenté, et que finalement, rien ne change, la bienveillance est inutile, 
voire stérile…  Et pourtant, il y a si peu à changer à son comportement que l’espoir était de mise au Comité 
central.  Las, après un énième épisode de pitreries insensées en tant que spectateur lors de la rencontre entre 
le LM Wiers A et le TS Maulde A, le Comité central a longtemps discuté de l’attitude à adopter à l’égard de 
Michel CAUCHETEUR.  Surement inutilement, le Comité a néanmoins souhaité laisser une ultime chance à 
l’intéressé en ne l’écartant pas définitivement de nos compétitions.  Cependant, la sanction est sévère, voir 
inédite en E.R.T.  Ainsi, Michel CAUCHETEUR est radié avec effet immédiat de l’E.R.T. et n’est pas autorisé à 
présenter une demande d’affiliation avant la saison 2022/2023, soit trois saisons d’inactivité totale.  Ceci 
signifie que, dès à présent, Michel CAUCHETEUR n’est plus membre de notre association et que chaque club 
est désormais responsable d’entreprendre toute action qu’il jugerait utile en cas de problème avec l’intéressé. 
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RESULTATS et CLASSEMENTS, APRES la JOURNEE N°17 du 16/03/2019 
 

DIVISION 1 
P. FROYENNES A P. FROYENNES B 

5 - 5 
Verdy JL (3-) De smet N (2-) Vigin Q (0) Francois C  (1+) Moulin A (2) Verdy JC (1+) 

MJ LAMAIN B TT WAPI TOURNAI A 
4 - 6 

Pottie F (1+) Richart E (0) Dropsy F (2+) Vanderzip pe C (3-) Ouanes K (2) Houtteman S (1-) 
LM WIERS B P. FROYENNES C 

9 - 1 
Desmyter J (3) Minet G (3+) Collin JN (2+) Porret G  (1-) Gaillet R (0-) Surmont E (0) 

LM WIERS A TS MAULDE A 
3 - 7 

Descamps D (2+) Desmyter Y (0+) Jadot G (WO) Cauche teur M (1<-) Moreels M (2<-) Auquier L (1<) 
RJ ALLAIN A MJ LAMAIN A 

6 - 4 
Braem D (1-) Motte J (3-) Lefebvre G (2) Moulin L ( 1) Arbon Q (2+) Moulin R (0+) 

01. LM Wiers A 17 15.01.01 - 0.0 126.044 48 
02. RJ Allain A 17 14.03.00 - 0.0 115.055 45 
03. P. Froyennes A 17 12.03.02 - 0.0 114.056 43 
04. MJ Lamain A 17 12.05.00 - 0.0 096.074 41 
05. P. Froyennes B 17 09.05.03 - 0.0 095.075 38 
06. LM Wiers B 17 06.09.02 - 0.0 089.081 31 
07. TT Wapi Tournai A 17 03.11.03 - 0.0 065.105 26 
08. TS Maulde A 17 05.11.00 - 1.0 060.110 26 
09. P. Froyennes C 17 02.13.02 - 0.0 050.120 23 
10. MJ Lamain B 17 00.16.01 - 0.0 040.130 18 

 

DIVISION 2 
P. FROYENNES D JPV FROIDMONT-MAROC A 

6 - 4 
Bonnier O (3-) Verdy G (1) Merlevede V (2-) Lemaine  G (1+) Montignie JJ (2+) Delescaut A (0) 

TS MAULDE B JCB KAIN-BRUNEHAUT A 
6 - 4 

Bondroit C (1<+) Desmaele D (0<) Spileers D (1<+) T hiebaut S (3-) Fontaine C (1-) Duchatelet C (WO) 
TTC AEC TOURNAI A TTG ANVAING A 

0 - 10 
Houwaert M (WO) Lemaire JL (0-) Rosenbaum C (0-) Boisdenghien Q (2<) Provoyeur V (2<+) Forret O (2<+ ) 

LM WIERS C RR RUMES B 
8 - 2 

Van neste R (3+) Minet D (2+) Delcampe J (2) Carre B (0) Waroux D (2-) Waroux V (0-) 
RR RUMES A TTT ESTAIMPUIS A 

0 - 10 
Carnoy G (0-) Delaunoy L (0-) Hoet JJ (0) Vergracht  Q (3+) Cottenier P (3) Bryssinck G (3+) 

01. TTT Estaimpuis A 17 16.01.00 - 0.0 136.034 49 
02. LM Wiers C 17 13.02.02 - 0.0 116.054 45 
03. TTG Anvaing A 17 12.04.01 - 0.0 113.057 42 
04. JPV Froidmont-Maroc A 17 06.06.04 - 0.1 082.087  32 
05. P. Froyennes D ▲ 17 06.08.03 - 0.0 072.098 32 
06. JCB Kain-Brunehaut A ▼ 17 06.07.03 - 1.0 077.093 31 
07. RR Rumes A▼ 17 05.09.03 - 0.0 076.094 30 
08. RR Rumes B 17 05.11.01 - 0.0 065.104 28 
09. TTC AEC Tournai A 17 03.12.02 - 0.0 056.114 25 
10. TS Maulde B 17 03.13.01 - 0.0 056.114 24 

 

DIVISION 3 
TS MAULDE C TT DOTTIGNIES A 

0 - 10 
Bondroit D (0-) Deplus S (0-) Durenne P (0) Carpent ier E (3+) Carlier K (3+) Galle G (3) 

LM WIERS D RR RUMES C 
7 - 3 

Lahaise K (3+) Liegeois S (2) Warolus J (1+) Stawow y A (2-) Sottiaux JL (1) Andrieu M (0-) 
TTC AEC TOURNAI B TTG ANVAING C 

10 - 0 
Prevot L (3+) Prevot B (3) Lejeusne P (3+) Roman S (0) Louche F (0-) Francois E (0-) 

TT DOTTIGNIES B P. FROYENNES E 
6 - 4 

Martin JM (1-) Mulnard T (3-) Hennion M (2) Delaby D (0) Vigin R (2+) Massin J (1+) 
TTG ANVAING B JPV FROIDMONT-MAROC B 

7 - 3 
Louette M (3-) Mouton A (3-) Fauconnier G (1) Pical ause V (1+) Delbecq C (1+) Leplae L (0) 

01. TT Dottignies A 17 16.00.01 - 0.0 138.032 50 
02. LM Wiers D 17 15.01.01 - 0.0 138.031 48 
03. TT Dottignies B 17 12.03.02 - 0.0 108.062 43 
04. TTG Anvaing B 17 09.05.03 - 0.0 101.069 38 
05. P. Froyennes E 17 07.07.03 - 0.0 088.082 34 
06. TTC AEC Tournai B ▲ 17 05.10.01 - 1.0 058.112 27 
07. RR Rumes C▼ 17 03.10.03 - 1.0 059.111 25 
08. TTG Anvaing C 17 03.13.01 - 0.0 052.118 24 
09. JPV Froidmont-Maroc B 17 02.10.03 - 1.1 060.109  22 
10. TS Maulde C 17 03.07.02 - 0.5 047.123 20 
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DIVISION 4 
TT DOTTIGNIES C RR RUMES D 

// 
Carpentier S - Hernould C - Carpentier A Maton X - Clement JY - Laurent M 

MJ LAMAIN C TT WAPI TOURNAI B 
3 - 7 

Bottieau R (1) Delbecq X (2-) Vanderschuren J (0-) Dormont A (3) Versichel C (2+) Lefebvre P (1+) 
TTC AEC TOURNAI C TTSC ANTOING A 

2 - 8 
Clement A (1-) Vernaillen C (1-) De rycke JP (WO) R enard J (2<) Casier A (2<+) Renard M (0<+) 

RR RUMES E TS MAULDE E 
5 - 5 

Cambier F (2+) Lemaire M (0) Leclercq B (2+) Aubry V (2-) Gosselin A (2-) Cusse JF (1) 
TS MAULDE D TS MAULDE F 

// 
Chien M - Lory S - Dutrannois G Huyque S - Cauchete ur N - Wille J 

01. TTSC Antoing A 14 14.00.00 - 0.0 128.012 42 
02. TT Wapi Tournai B 14 12.02.00 - 0.0 095.045 38 
03. RR Rumes D 14 07.06.01 - 0.0 080.060 29 
04. TS Maulde D 14 06.07.01 - 0.0 074.066 27 
05. RR Rumes E 14 06.07.01 - 0.0 061.079 27 
06. MJ Lamain C 14 04.08.01 - 1.0 051.089 22 
07. TS Maulde E 14 02.08.04 - 0.0 049.091 22 
08. TTC AEC Tournai C 14 00.14.00 - 0.0 011.129 14 
09. TT Dottignies C (Forfait général) 
10. TS Maulde F (Forfait général) 

 
 

DIVISION 5 
P. FROYENNES F TTSC ANTOING B 

3 - 7 
Braeckelaere JP (1-) Francois Y (1) Massin L (1-) D egheselle M (3+) Renard T (3+) Motte B (0) 

TS MAULDE G TTSC ANTOING D 
3 - 7 

Dervol S (1-) Degels F (1-) Baurain T (1) Dedisse M  (3+) Tansens D (3+) Hannart L (0) 
TTSC ANTOING E RR RUMES F 

6 - 4 
Lefebvre F (2+) Rohaut P (3+) Lemoine A (0) Deviaen e C (1-) Cailleau N (2-) Cailleau F (1) 

TTSC ANTOING C TT DOTTIGNIES E 
7 - 3 

Lemoine D (3+) Lemaire P (3+) Lietard L (0) Niel E (1-) D'halluweyen L (1-) Mulnard H (1) 
TT DOTTIGNIES D TTT ESTAIMPUIS B 

5 - 5 
Halsberghe R (1) Leys F (2+) Vanhoutte E (1+) Picar d C (3-) Verstraete K (2-) Verstraete JC (0) 

01. TTSC Antoing B 17 17.00.00 - 0.0 147.023 51 
02. TTSC Antoing C 17 14.02.01 - 0.0 124.046 46 
03. TTT Estaimpuis B 17 11.03.03 - 0.0 112.058 42 
04. TTSC Antoing D 17 09.07.01 - 0.0 092.078 36 
05. TT Dottignies D 17 07.08.02 - 0.0 083.087 33 
06. P. Froyennes F 17 06.10.01 - 0.0 078.092 30 
07. RR Rumes F 17 04.10.03 - 0.0 058.112 28 
08. TT Dottignies E 17 05.12.00 - 0.0 055.115 27 
09. TTSC Antoing E 17 04.12.01 - 0.0 059.111 26 
10. TS Maulde G 17 01.13.02 - 1.0 042.128 20 

 
 

DIVISION 6A 
RJ ALLAIN B LM WIERS E 

1 - 9 
Debailleul H (1-) Vangyseghem R (0-) Dufay A (WO) A rbon J (2<+) Devos M (2<+) Roose E (1<) 

JPV FROIDMONT-MAROC C TTSC ANTOING F 
// 

Turcata M - Nys J - Montaine R Lemoine S - Renard S  - Lemoine L 
JCB KAIN-BRUNEHAUT B TTT ESTAIMPUIS C 

5 - 5 
Delannoy F (2-) Tasset C (2-) Vauchel C (1) Cosaert  S (2+) Lehoucq C (2+) Balcaen P (0) 

01. LM Wiers E 13 12.01.00 - 0.0 105.025 37 
02. JCB Kain-Brunehaut B 12 08.03.01 - 0.0 078.042 29 
03. RJ Allain B 12 06.05.00 - 1.0 055.065 23 
---  TTT Estaimpuis C ▲ 12 05.06.01 - 0.0 055.065 23 
05. TTSC Antoing F 12 00.11.01 - 0.0 021.099 13 
06. JPV Froidmont-Maroc C (Forfait général) 
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DIVISION 6B 

TTSC ANTOING G BYE 
// 

Masure E - Fourmy V - Hochart M  
TTG ANVAING D TS MAULDE H 

8 - 2 
Cardon J (3) Sanders M (1+) Mercier C (3+) Letot M (1-) Pettiaux T (1) Lory O (0-) 

RR RUMES G P. FROYENNES G 
5 - 5 

Flamme S (1+) Allard L (1+) Fauquand P (2) Dubois E  (3-) Moulin N (0) Verdy T (2-) 
01. RR Rumes G 11 08.01.02 - 0.0 078.031 29 
02. P. Froyennes G 11 05.02.04 - 0.0 061.049 25 
03. TTG Anvaing D 12 05.06.01 - 0.0 061.059 23 
04. TS Maulde H 11 04.04.02 - 1.0 044.065 20 
05. TTSC Antoing G 11 00.07.03 - 1.0 035.075 13 

 
 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 
 
 

CHAMPIONNAT DE DOUBLES ERT – 04 MAI 2019 

LM WIERS 
Ecole communale de Wiers, Rue Champs Delmée, 3 - 7608 WIERS 

 

Inscriptions du Club :  ......................................................................................................................................  (*) 

 
 Matricules Noms, prénoms, autre club (éventuellement) Cl. Ind. 

01 
   

   

02 
   

   

03 
   

   

04 
   

   

05 
   

   

06 
   

   

07 
   

   

08 
   

   

09 
   

   

10 
   

   

 
(*) :  Engagements à communiquer jusqu’au mercredi 1er MAI auprès du Secrétariat ERT 

 Jean-Louis VERDY, Chaussée de Lannoy, 14 – 7503 FROYENNES – E-mail : secretariat@tt-ert.be – 

GSM : 0495/79.92.35 

 



SAMEDI 04 MAI 2019 

Ecole communale de Wiers 

Rue Champs Delmée, 3 – 7608 WIERS 

 

 

CLOTURE DE LA SAISON SPORTIVE ERT 
 

 

 

PROGRAMME 
 

 ► 09h30 : Doubles 

 ► 15h00 : Finale de la coupe 

  (Présentation des équipes à 14h30) 

 ► 18h30 : Remise des prix :  - Doubles ; 

    - Coupe ; 

    - Classement du Fair-Play ; 

    - Championnat 2018/2019 ; 

    - Challenge de régularité. 

 

! SURPRISE WIERSIENNE ! 

 

 

*   *   *   *   *   *   *   *   *   * 

 

Règlement du championnat de doubles 
  

 - Les doubles se jouent avec les mêmes handicaps qu’en coupe ; 

 - Ils peuvent être formés d’affiliés en ordre de qualification appartenant à des clubs ERT  

  différents ; 

 -  Droit d’inscription : 3,00 pour une paire. 
 

Engagements à communiquer jusqu’au mercredi 1er MAI auprès du Secrétariat ERT : 

Jean-Louis VERDY, Chaussée de Lannoy, 14, 7503 FROYENNES 

E-mail : secretariat@tt-ert.be – GSM : 0495/79.92.35 

 


